CAP
Menuisier Fabricant de menuiserie, mobilier et agencement
· Le titulaire du CAP Menuisier Fabricant exerce dans des entreprises du secteur de 2ème transformation du bois qui fabriquent des ouvrages, produits, agencements et mobiliers en bois et dérivés du bois.
· Il intervient avec un aide dans le cadre de la réalisation d’ouvrages et/ou produits et/ou systèmes en bois et matériaux dérivés.
· Il met accessoirement en œuvre des produits ou composants en alliage léger, en verre et en matériaux de synthèse entrant dans la constitution des ouvrages tels que les menuiseries, les mobiliers et les agencements. 

· Il peut réaliser seul des tâches ou opérations de base

· Son lieu d’intervention privilégié est l’atelier de fabrication.

· Il peut être amené à installer ponctuellement sur site des mobiliers d’agencement.[image: image1.png]



